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Août 06 : 900 000 ç/L (mucilage) 

: 38 000 ç/L (20 cm fond)

Puis : 17 000 – 6700 – 24 000 – 2100 

et 1200 début septembre



Ostreopsis photographiés au 
microscope optique à partir de 
l’échantillon d’eau prélevé au Frioul 
en août 2006. A noter les formes et 
tailles différentes 
(photos E. Nezan, Ifremer)



Localisation de l’anse du Morgiret au Frioul

Fortes chaleurs de juillet 06

Puis fort mistral

Rochers recouverts de mucus début août 06



Localisation de l’île du Frioul



REPHY
Réseau de suivi du phytoplancton et des phycotoxines

• Recensement des événements exceptionnels ,
dont O. ovata depuis 2007

• Protection des consommateurs : espèces 
productrices de toxines , et recherche de ces 
toxines dans les coquillages

• Connaissance distribution spatio-temporelle 
des espèces phytoplanctoniques des eaux 
littorales



Stratégie basée sur détection des espèces toxiques dans 
l’eau déclenche recherche toxines dans les coquillages

Décisions administratives basées sur quantité de toxines
dans les coquillages















REPHY / Mesures administratives

� si toxines > seuil sanitaire dans les 
coquillages

� mesures administratives prises pour interdire la 
vente et le ramassage des coquillages dans la 
zone concernée � arrêté préfectoral

� la DDAM informe les autres partenaires :
� administrations (SV, DDASS…)
� professionnels (syndicats conchylicoles…)

� levée de l’interdiction : après 2 semaines de tests 
négatifs successifs



En résumé : pour DSP, PSP, ASP, et 
maintenant pour Palytoxine / Ostreopsis :

� prélèvements d’eau
� dénombrement des espèces toxiques
� température, salinité, turbidité

� prélèvements de coquillages
� recherche de toxines



http://www.ifremer.fr/ envlit/documentation/dossiers.htm

http://www.ifremer.fr/ depot/del/infotox/







Expérimentations de dopage

Recherche de toxine dans les coquillages





-sédiments côtiers

- sur roches naturelles ou artificielles (digues, récifs 
artificiels…)

- Sur macrophytes

- Macro-algues venant en fouling d’installations 
aquacoles, tels que des filières à moules…

- Coquillages…

PRELEVEMENTS



sédiments côtiers

sur roches naturelles ou artificielles (digues, 
récifs artificiels…)

Sur macrophytes

Macro-algues venant en fouling
d’installations aquacoles, tels que des 
filières à moules…

- Coquillages…



Sites de type I : en cas de littoral rocheux et/ou à faciès mixte , le 
prélèvement d’eau se fera dans le premier mètre d’eau à proximité de la 
côte, et celui des macrophytes fixées entre l’étage médio-littoral et l’infra-
littoral.

Site de type II : en cas de littoral sédimentaire à faible pente et à large 
couverture de la zone de déferlement des vagues (ex : zone deltaïque 
méditerranéenne comme la Camargue…), avec absence de couverture 
algale, mais présence éventuelle d’une faune coquillière inféodée et 
exploitée, le prélèvement  se fera à la fois dans l’eau (en s’avançant à pied 
dans la zone de déferlement) et dans le sédiment.

Site de type III : Dans certains cas particuliers (installations aquacoles en 
mer…) le prélèvement pourra se faire dans l’eau (à la profondeur pertinente 
en fonction de la pratique aquacole) , et si possible aussi sur des 
macrophytes fixées. Certains sites inaccessibles de type côte accore 
pourront faire l’objet d’échantillonnage au moyen d’une embarcation, avec 
usage d’engins de prélèvement et/ou avec du personnel plongeur, auquel 
cas des mesures spécifiques de protection doivent être envisagées.   



Baignade en mer , information sanitaire
Postes de secours des plages, écoles de plongées 

et algue toxique en Méditerranée « Ostreopsis ovata »

Fiche N°téléphone des cadres d'astreintes des 
préfectures des 9 départements du pourtour 

Méditerranéen pour le CAP de Marseille
Surveillance Ostreopsis ovata

N°de standard des Préfectures :



L’hypothèse de la présence 
d’Ostreopsis ovata est-elle 
plausible ? 

Renforcement des mesures de gestion
Réactivation des déclarants de première 
ligne + mise en place d’un dispositif de 
surveillance active des cas 

OUI

NON

Mise en place des mesures de 
gestion (principe de précaution) 
+ réalisation de prélèvements 
environnementaux
+ communication

Résultats d’analyse > 4.000 cellules/L

Résultats d’analyse 
< 4.000 c/L

Signalement de plusieurs « cas 
humains suspects » (au moins 2) 
au Centre Anti Poison (CAP) de 
Marseille au : 

04 91 75 25 25 
(Cf : définition de cas suspects)

Présence de cas 
humains
ou O. ovata > 4.000 c/L

OUINON

Maintien du dispositif, jusqu’à O. Ovata < 4.000 c/L Levée du dispositif d’alerte

Recherche d‘une 
autre cause possible

Recherche d‘une 
autre cause possible

Préalerte
santé

Alerte

Arguments de plausibilité : présence de mucus, 
conditions météo-océanique propices à la mise 
en suspension d’O.o dans l’eau, zone de 
confinement naturel, mortalité de coquillages et 
d’oursins

Protocole de prélèvement rédigé par 
Ifremer
Prélèvement réalisé par les services 
municipaux ? par la DDASS ?
Financement des analyses ?

Déclarants de première ligne : 
plongeurs, baigneurs, pêcheurs 
plaisanciers, kayakistes, centre 
de secours des plages, etc

Délai d’obtention 
des résultats ?

Expertise du signalement par le CAP,
confirmation des cas si ceux-ci coïncident 
avec la définition de cas suspect *
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